
Syllogisme avec l’art. 36 Cst
Vous savez que les droits fondamentaux peuvent être
restreints à certaines conditions. Voici un petit cas que vous
devez résoudre en expliquant si la restriction envisagée
respecte notre Constitution. Vous résolvez ce cas en
respectant les étapes mentionnées.
« Dans une classe de l’école primaire de Marly, une
enseignante a prévu de préparer Noël durant les cours
d’activités créatrices en faisant construire des crèches aux
élèves ; ces derniers doivent donc représenter le petit Jésus
en Sauveur que les bergers et les rois mages viennent
adorer. Le travail demandé est noté et cette note comptera
pour la moyenne annuelle. Trois élèves d’une religion non
chrétienne sont choqués par cette situation et affirment qu’un
de leurs droits fondamentaux est violé. »
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